
 
 
 

 
 

Le 21 mars 2014 
 
 
 
Madame Pauline Marois 
Chef du Parti Québécois 
480, rue Saint-Étienne, bureau 100 
La Malbaie (Québec)  G5A 1H5 
 
 
Madame Marois, 
 
Dans le cadre de la présente campagne électorale, le Conseil de l’industrie forestière du 
Québec (CIFQ) vous invite à préciser vos engagements et enjeux majeurs qui 
interpellent  le secteur forestier, pilier économique du Québec et de ses régions. 
 
Certes, la mise en place de différents chantiers découlant du Rendez-vous de la forêt 
québécoise tenu les 21 et 22 novembre derniers, sans oublier la création d’un Forum 
stratégique gouvernement-industrie, constitue des outils prometteurs pour assurer la 
vitalité de notre industrie. Ces chantiers permettront, espérons-le, de dégager des pistes 
de solution afin de valoriser notre savoir-faire et ainsi produire davantage de bois 
provenant d’essences de qualité et appropriées aux besoins des entreprises.  
 
Utiliser le plein potentiel de la ressource renouvelable qu’est la forêt pour le bénéfice de 
la collectivité permettrait au Québec de se doter d’une industrie forestière compétitive, 
appelée à jouer un rôle de premier plan dans le cadre d’une nouvelle économie verte. 
Pour l’aider à réaliser cette vision, l’industrie incite le prochain gouvernement à : 
 

 Maintenir et accroître la possibilité forestière actuellement de 28,7 millions de m3 
(2013), en mettant en place, dans chaque région du Québec, de stratégies 
d’aménagement durable consensuelles. 

 
 Reconnaître l’importance de l’industrie forestière par la création d’un ministère 

des Forêts. 
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L’assurance d’avoir accès à une possibilité forestière d’au moins 28,7 millions de m3 est 
indispensable afin de maintenir l’actuelle structure industrielle. Ce volume permettra de 
maintenir notre capacité de production, favorisera les investissements et créera plus de 
valeur dans l’économie du Québec, surtout en régions. Notons qu’une baisse de la 
possibilité forestière de 3 millions de m3 représente la perte de près de 10 000 emplois 
directs et affecte grandement l’économie des 135  municipalités à laquelle l’industrie 
contribue. La Fédération québécoise des municipalités (FQM) appuie d’ailleurs le CIFQ 
concernant la mise en place de stratégies d’aménagement forestier basées sur sa vision 
de l’utilisation optimale de la forêt. 
 
Je vous invite, dans un premier temps, à prendre connaissance de notre feuillet 
d’information qui sera diffusé dans le cadre de la présente campagne électorale. Je vous 
informe également que nous avons mis en ligne une plateforme permettant aux citoyens 
d’exprimer l’importance que revêt pour eux l’industrie forestière dans un courriel qui sera 
généré et transmis aux chefs de partis. Cette plateforme est disponible à l’adresse 
suivante : http://www.cifq.com/fr/lettre-intention 

 
Il me fera plaisir, si vous le souhaitez, de discuter plus longuement avec vous de ces 
enjeux ainsi que des mesures qui peuvent être prises afin de faire de l’industrie 
forestière québécoise une industrie moderne, diversifiée et innovante. 
 
Vous remerciant à l’avance de l’attention que vous porterez à la présente, veuillez 
agréer, Madame Marois, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
Le président-directeur général, 
 

 
André Tremblay, LLB 

http://www.cifq.com/fr/lettre-intention

